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Qe quand la Chambre s'ajourne
les. Membres doivent tenir leurs pla.
ces jufqu'à ce que FOrateur quittela
Chaire.

Oe toiites res fois que 1'O ateur eft
obligé l'ajourner la Chambre faute
d'un Q ZOR UM, l'heure que tel aé

journement féra fait et lés noms des
Membres alors préfents, feront infd-
res dans, les Journaux.
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